
 

 

 

TITULAIRE 

 

Jean-Luc ASSANTE, Commissaire-Priseur salarié à Marseille OVV  Prado Falque Enchères, 

 Ancien membre de la chambre régionale de la compagnie Lyon Sud Est, 

 33 ans d’expérience dans la même maison de vente. 

 

 

           SUPPLEANTE 

 

Agnès CARLIER, commissaire-Priseur associée à Saint Etienne OVV  Hôtel des ventes du Marais, Groupe Ivoire 

depuis 33 ans, Ancienne Présidente de la chambre Nationale des Commissaires-priseurs judiciaires, qui défend depuis 

des années les spécificités de notre activité de commissaires-priseurs au quotidien. 

Vice-présidente de la Chambre Nationale des commissaires de justice 

 
 

Nous avons décidé tous les deux, de consacrer notre énergie à la  défense de la singularité du modèle 

Français, de sa répartition géographique en petites et moyennes structures, en vous proposant une 

proximité adaptée, dans le respect d’une éthique basée sur  la confiance et  la compétence.  

 



 

 

 

 

 
 

 

Nous souhaitons vous apporter notre expérience et nos compétences acquises toutes ces années passées. 

La profession de commissaire-priseur vient de disparaitre en matière judiciaire pour intégrer la nouvelle profession de 

commissaire de justice- Notre spécificité n’a pas disparu et 90 % des sociétés de vente volontaires sont adossées à un 

office judiciaire. 

Le rapprochement voulu par la loi des deux professions de commissaire-priseur judiciaire et d’huissier de justice ne va 

pas de soi et de nombreux sujets (inspections, formation, logiciels, représentativité, convention collective…) ne sont pas 

encore terminés. 

Nous voulons par nos candidatures respectives être une « passerelle » entre nos deux entités. 

 Il est important aujourd’hui de ne pas baisser les bras et de revendiquer notre appartenance à cette profession qui 

nous est si chère, la valoriser en lui donnant les lettres de noblesse qui lui sont dues, tout en respectant ce qui fait notre 

compétence et notre singularité 

Le Conseil des Maisons de vente représente bien sûr, les acteurs des ventes volontaires mais nous exerçons aussi dans 

des offices…et cette particularité doit être prise en compte. 

Depuis un an les changements dans l’exercice de notre quotidien sont venus bouleverser l’équilibre qui existait jadis. Il 

est important d’être attentif à tous les textes qui devraient finaliser le rapprochement…nous pensons également aux 

jeunes arrivant dans ce métier qui peuvent être désemparés ... 

 

 

 

 
 

 

Le nouveau conseil des maisons de ventes va nous donner de nouvelles opportunités :  

Former les nouvelles générations en prévoyant des formations professionnelles continues et gratuites (comptables, 

déontologiques, juridiques et artistiques)  

 Pouvoir accompagner nos nouveaux confrères dans leur installation et dans leurs premières expériences 

pratiques et effectives du métier.  

 Défendre nos confrères dans le cadre d’accusations de fautes professionnelles ou déontologiques. 

 Nous défendre contre la concurrence déloyale 

 Aider les commissaires-priseurs à se développer économiquement en respectant les exigences des transitions 

numériques et écologiques 

 
 

Vous l’avez compris, nous faisons campagne pour redynamiser et valoriser cette profession en restant dans le juste 

cadre de la mission que nous accorde le collège des maisons de vente. 

Il faut alors travailler main dans la main et partager nos expériences. 

Nous fonctionnerons et serons à votre écoute de manière intègre, non partisane et pragmatique afin d’éviter des 

déroutes professionnelles donnant une mauvaise image de notre profession. 
 



Nous éviterons également à nos confrères des sanctions injustifiées comme cela a pu être le cas précédemment, à cause 

de méconnaissances du fonctionnement de notre métier ou d’une défense maladroite. 
 

Nous apporterons une simplification et un allègement à vos démarches, en général. 

Nous devons repenser notre activité dans le cadre du développement durable et la transition énergétique. 

 

Le conseil des maisons des ventes nous ouvre ses portes ! 

Soyons responsable dans nos engagements ! 

Aidons-le ! Aidons nous ! 

 

 
Nous serons vos porte-paroles  et ferons tout pour mériter votre confiance. 

Pour défendre ce métier que nous aimons tant,  

 

Votre vote nous est nécessaire. 
 

MERCI.  


